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DECISION TARIFAIRE N°557 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

ACCUEIL DE JOUR PUBLIC LA MEDITERRANEE - 830016838 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 07/05/2009 autorisant la création de la 

structure AJ AUTONOME dénommée ACCUEIL DE JOUR PUBLIC LA MEDITERRANEE 

(830016838), sise à DRAGUIGNAN et gérée par l’entité dénommée CH DE LA DRACENIE DE 

DRAGUIGNAN (830100525) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 161 731,67 € au titre de 2021, dont 

9 399,25 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 13 477,64 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 161 731,67 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 152 332,42 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 152 332,42 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 12 694,37 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE LA DRACENIE DE 

DRAGUIGNAN (830100525) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830016838 ACCUEIL DE JOUR PUBLIC LA MEDITERRANEE DRAGUIGNAN    

    Email ET : direction.generale@ch-draguignan.fr  
       Email EJ : direction.generale@ch-draguignan.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 0 0 12 0 0 0 0 

    au 31/12/2021 0 0 12 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 141 663,66 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 € 141 663,66 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

   0,00   
 

Coût à la place 12 694,37 €     0,00 € 
  

PMP pris en compte en CB 
2021 

   0,00     

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2021 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,60 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €  849,98 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée    0,00 €    0,00 € 142 513,64 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 9 818,78 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

 240,76 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 9 158,50 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2021 9 399,25 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
161 731,67 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
152 332,42 € 
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DECISION TARIFAIRE N°558 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

RESIDENCE ORPEA PROMENADE DE JADE - 830016929 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 23/10/2009 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée RESIDENCE ORPEA PROMENADE DE JADE (830016929), sise à 

SAINTE MAXIME et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 1 760 055,33 € au titre de 2021, dont 

114 001,79 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 146 671,28 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 296 057,55 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire 44 840,55 €  0.00 

Accueil de jour 131 430,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

287 727,23 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 646 053,53 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 182 055,76 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire 44 840,55 € 0.00 

Accueil de jour 131 430,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

287 727,23 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 137 171,13 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830016929 RESIDENCE ORPEA PROMENADE DE JADE SAINTE MAXIME    

    Email ET : promenadesdejade@orpea.net  
       Email EJ : tarification@orpea.net 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 86 4 10 0 0 0 0 

    au 31/12/2021 86 4 10 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 315 565,50 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 084 650,14 € 44 840,55 € 131 430,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 54 644,81 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 726,19 
11/07/2018 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 13 143,00 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 226,00 
11/12/2017 

 
GALAAD   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,48 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 182 055,76 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 11 605,76 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 096 255,90 € 44 840,55 € 131 430,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 85 799,86 € Montant alloué 85 799,86 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 233 082,42 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

1 725,42 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 16 869,15 €    0,00 € 92 399,90 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 3 007,32 € 

            TOTAL CNR 2021 114 001,79 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
1 760 055,33 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
1 646 053,53 € 
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DECISION TARIFAIRE N°559 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

EHPAD LE GRAND JARDIN  - 830016978 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 23/10/2009 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LE GRAND JARDIN  (830016978), sise à LE LAVANDOU 

et gérée par l’entité dénommée SARL RESIDALYA LE LAVANDOU (750058356) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 1 693 436,94 € au titre de 2021, dont 

21 051,53 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 141 119,75 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 214 669,53 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire 89 725,47 €  0.00 

Accueil de jour 112 457,42 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

276 584,52 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 672 385,41 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 193 618,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire 89 725,47 € 0.00 

Accueil de jour 112 457,42 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

276 584,52 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 139 365,45 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL RESIDALYA LE LAVANDOU 

(750058356) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830016978 EHPAD LE GRAND JARDIN  LE LAVANDOU    

    Email ET : dir-jardin-lavandou@domusvi.com  
       Email EJ : jardin-lavandou@domusvi.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 76 8 10 0 0 0 0 

    au 31/12/2021 76 8 10 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 309 788,91 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 055 077,42 € 89 725,47 € 112 457,42 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 52 528,60 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 731,55 
21/11/2013 

 
 

 
Coût à la place 11 245,74 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 205,00 
PMP moyen national 

 
   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 193 618,00 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 11 289,33 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 066 366,75 € 89 725,47 € 112 457,42 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 127 251,25 € Montant alloué 127 251,25 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 224 055,92 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

1 524,79 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 9 242,32 €    0,00 € 7 626,79 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 657,63 € 

            TOTAL CNR 2021 21 051,53 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
1 693 436,94 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
1 672 385,41 € 
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DECISION TARIFAIRE N°560 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

EHPAD LES AMANDIERS DE LA RESSENCE - 830017034 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES AMANDIERS DE LA RESSENCE (830017034), sise à 

TOULON et gérée par l’entité dénommée S.A.S. LES AMANDIERS DE LA RESSENCE 

(830017026) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 1 865 545,75 € au titre de 2021, dont 

55 638,12 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 155 462,15 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 421 291,37 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 67 674,20 € 0.00 

Hébergement Temporaire 22 497,95 €  0.00 

Accueil de jour 68 419,09 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

285 663,13 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 809 907,62 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 365 653,25 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 67 674,20 €  0.00 

Hébergement Temporaire 22 497,95 € 0.00 

Accueil de jour 68 419,09 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

285 663,13 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 150 825,64 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.S. LES AMANDIERS DE LA 

RESSENCE (830017026) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830017034 EHPAD LES AMANDIERS DE LA RESSENCE TOULON    

    Email ET : dir-amandiers-toulon@domusvi.com  
       Email EJ : dir-amandiers-toulon@domusvi.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 80 2 6 14 0 0 0 

    au 31/12/2021 80 2 6 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 534 758,37 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 321 914,33 € 22 497,95 € 68 419,09 € 67 674,20 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 54 252,80 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 761,00 
25/06/2018 

 
GALAAD 

 
Coût à la place 11 403,18 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 236,00 
17/05/2018 

 
GALAAD   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 365 653,25 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 14 144,48 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 336 058,81 € 22 497,95 € 68 419,09 € 67 674,20 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 29 594,43 € Montant alloué 29 594,43 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 231 410,33 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

               

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-15-00502 - DECISION 830017034 20211215 74



3/3 

 
           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

1 605,05 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 19 494,02 €    0,00 € 31 741,56 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 797,50 € 

            TOTAL CNR 2021 55 638,12 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
1 865 545,75 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
1 809 907,62 € 
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DECISION TARIFAIRE N°561 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

EHPAD HENRI DUNANT  - 830017059 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 23/10/2009 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD HENRI DUNANT  (830017059), sise à PUGET SUR 

ARGENS et gérée par l’entité dénommée CCAS DE PUGET SUR ARGENS (830017018) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 1 442 729,61 € au titre de 2021, dont 

83 162,18 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 120 227,47 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 114 596,76 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 65 642,09 € 0.00 

Hébergement Temporaire 21 812,79 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

240 677,97 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 359 567,43 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 031 434,58 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 65 642,09 €  0.00 

Hébergement Temporaire 21 812,79 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

240 677,97 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 113 297,29 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE PUGET SUR ARGENS 

(830017018) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830017059 EHPAD HENRI DUNANT  PUGET SUR ARGENS    

    Email ET : r.santamaria@mairie-puget-sur-argens.com  
       Email EJ : beatrice.guigue@ehpad-henridunant.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 73 2 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2021 73 2 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 128 692,67 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 935 162,39 € 21 812,79 €    0,00 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 106 075,40 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 781,00 
26/10/2020 

 
GALAAD 

 
Coût à la place    0,00 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 219,00 
06/07/2020 

 
GALAAD   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,48 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 031 434,58 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 10 006,24 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 945 168,63 € 21 812,79 €    0,00 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 86 265,95 € Montant alloué 86 265,95 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 134 602,57 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

1 464,60 € 30 784,00 €    0,00 €    0,00 € 33 942,91 €    0,00 € 14 417,94 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 552,72 € 

            TOTAL CNR 2021 83 162,18 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
1 442 729,61 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
1 359 567,43 € 
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DECISION TARIFAIRE N°562 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

A.J. AUTONOME LOU SOULEU DE MAIA  - 830017109 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 19/12/2008 autorisant la création de la 

structure AJ AUTONOME dénommée A.J. AUTONOME LOU SOULEU DE MAIA  (830017109), 

sise à BRIGNOLES et gérée par l’entité dénommée CIAS DU COMTE DE PROVENCE 

(830020996) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 124 560,28 € au titre de 2021, dont 

5 435,65 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 10 380,02 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 124 560,28 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 119 124,63 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 119 124,63 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 9 927,05 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU COMTE DE PROVENCE 

(830020996) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
 
 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-15-00531 - DECISION 830017109 20211215 86



1/3 

 

NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830017109 A.J. AUTONOME LOU SOULEU DE MAIA  BRIGNOLES    

    Email ET : lhivert@caprovenceverte.fr  
       Email EJ : lhivert@caprovenceverte.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 0 0 10 0 0 0 0 

    au 31/12/2021 0 0 10 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 115 815,87 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 € 115 815,87 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

   0,00   
 

Coût à la place 11 912,46 €     0,00 € 
  

PMP pris en compte en CB 
2021 

   0,00     

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2021 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,60 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €  694,90 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée    0,00 €    0,00 € 116 510,77 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 613,87 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

 200,63 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  567,00 €    0,00 € 4 668,02 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2021 5 435,65 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
124 560,28 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
119 124,63 € 
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DECISION TARIFAIRE N°563 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

EHPAD KORIAN L'AUBIER DE CYBELE - 830017117 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/11/2003 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN L'AUBIER DE CYBELE (830017117), sise à 

FREJUS et gérée par l’entité dénommée LES BEGONIAS (250018686) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 1 466 543,00 € au titre de 2021, dont 

53 286,75 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 122 211,92 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 146 048,93 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 71 578,80 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

248 915,27 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 413 256,25 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 092 762,18 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 71 578,80 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

248 915,27 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 117 771,35 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES BEGONIAS (250018686) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830017117 EHPAD KORIAN L'AUBIER DE CYBELE FREJUS    

    Email ET : Accueil.aubier@korian.fr  
       Email EJ : antoine.ruplinger@korian.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 80 0 6 0 0 0 0 

    au 31/12/2021 80 0 6 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 166 583,27 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 047 730,78 €    0,00 € 71 578,80 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 47 273,69 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 731,00 
22/06/2018 

 
GALAAD 

 
Coût à la place 11 929,80 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 221,00 
22/05/2018 

 
GALAAD   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,48 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 092 762,18 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 11 210,72 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 058 941,50 €    0,00 € 71 578,80 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 33 820,68 € Montant alloué 33 820,68 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 201 641,58 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

1 605,05 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  514,71 €    0,00 € 48 369,49 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 797,50 € 

            TOTAL CNR 2021 53 286,75 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
1 466 543,00 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
1 413 256,25 € 
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DECISION TARIFAIRE N°564 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

EHPAD KORIAN SAINT FRANCOIS DU LAS - 830017133 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 24/06/2003 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN SAINT FRANCOIS DU LAS (830017133), sise à 

TOULON et gérée par l’entité dénommée SAS SAINT FRANCOIS DU LAS (830017125) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 1 375 105,72 € au titre de 2021, dont 

29 345,64 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 592,14 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 105 041,67 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire 34 118,12 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

235 945,94 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 345 760,08 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 075 696,02 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire 34 118,12 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

235 945,94 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 112 146,67 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS SAINT FRANCOIS DU LAS 

(830017125) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830017133 EHPAD KORIAN SAINT FRANCOIS DU LAS TOULON    

    Email ET : administration.saintfrancoisdulas@korian.fr  
       Email EJ : antoine.ruplinger@korian.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 75 3 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2021 75 3 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 124 380,40 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 045 451,71 € 34 118,12 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 44 810,57 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 791,00 
22/06/2018 

 
GALAAD 

 
Coût à la place    0,00 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 223,00 
18/05/2018 

 
GALAAD   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,48 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 075 696,02 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 11 186,33 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 056 638,04 € 34 118,12 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 19 057,98 € Montant alloué 19 057,98 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 191 135,37 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

1 504,73 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 22 189,26 €    0,00 € 3 029,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 622,66 € 

            TOTAL CNR 2021 29 345,64 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
1 375 105,72 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
1 345 760,08 € 
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DECISION TARIFAIRE N°565 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

EHPAD LES CHARMETTES - 830017166 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES CHARMETTES (830017166), sise à SIX FOURS LES 

PLAGES et gérée par l’entité dénommée SAS LES CHARMETTES (830017141) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 1 313 138,08 € au titre de 2021, dont 

81 721,06 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 109 428,17 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 090 682,33 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

222 455,75 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 231 417,02 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 008 961,27 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

222 455,75 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 618,08 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES CHARMETTES (830017141) 

et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830017166 EHPAD LES CHARMETTES SIX FOURS LES PLAGES    

    Email ET : charmettes2@wanadoo.fr  
       Email EJ : charmettes2@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 79 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2021 79 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 970 222,56 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 927 974,03 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 42 248,53 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 667,00 
28/06/2019 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place    0,00 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 213,00 
21/06/2019 

 
GALAAD   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,48 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 008 961,27 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 9 929,32 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 937 903,35 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 71 057,91 € Montant alloué 71 057,91 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 180 207,22 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

1 584,98 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 8 324,91 €    0,00 € 69 048,63 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 762,53 € 

            TOTAL CNR 2021 81 721,06 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
1 313 138,08 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
1 231 417,02 € 
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DECISION TARIFAIRE N°566 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

RESIDENCE OLIVE ET GERMAIN BRAQUEHAIS - 830017299 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/05/2006 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée RESIDENCE OLIVE ET GERMAIN BRAQUEHAIS (830017299), 

sise à BORMES LES MIMOSAS et gérée par l’entité dénommée FONDATION DE L'ARMEE DU 

SALUT (750721300) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 1 732 441,44 € au titre de 2021, dont 

205 468,24 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 144 370,12 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 259 487,95 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 65 642,09 € 0.00 

Hébergement Temporaire 45 490,80 €  0.00 

Accueil de jour 68 710,83 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

293 109,77 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 526 973,20 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 054 019,71 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 65 642,09 €  0.00 

Hébergement Temporaire 45 490,80 € 0.00 

Accueil de jour 68 710,83 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

293 109,77 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 127 247,77 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION DE L'ARMEE DU 

SALUT (750721300) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830017299 RESIDENCE OLIVE ET GERMAIN BRAQUEHAIS BORMES LES MIMOSAS    

    Email ET : resbraquehais@armeedusalut.fr   
       Email EJ : resbraquehais@armeedusalut.fr  

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 80 4 6 14 0 0 0 

    au 31/12/2021 80 4 6 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 229 941,70 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 003 736,80 € 45 490,80 € 68 710,83 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 46 361,18 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 734,00 
26/06/2018 

 
GALAAD 

 
Coût à la place 11 451,81 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 202,00 
06/03/2018 

 
GALAAD   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,48 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 054 019,71 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 10 739,98 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 014 476,78 € 45 490,80 € 68 710,83 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 39 542,93 € Montant alloué 39 542,93 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 246 748,59 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

1 605,05 € 100 800,00 € 20 000,00 €    0,00 € 8 813,00 €    0,00 € 71 452,69 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 797,50 € 

            TOTAL CNR 2021 205 468,24 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
1 732 441,44 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
1 526 973,20 € 
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DECISION TARIFAIRE N°567 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

SSIAD DE BARGEMON - 830017380 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure SSIAD PA dénommée SSIAD DE BARGEMON (830017380), sise à BARGEMON et gérée 

par l’entité dénommée EHPAD BOUEN SEREN (830000626) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 933 635,86 € au titre de 2021, dont 

165 677,91 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 802,99 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 933 635,86 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 768 700,45 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 768 700,45 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 058,37 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD BOUEN SEREN (830000626) et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830017380 SSIAD DE BARGEMON BARGEMON    

    Email ET : ssiadbargemon@wanadoo.fr  
       Email EJ : bouen.seren@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 0 0 0 0 0 60 0 

    au 31/12/2021 0 0 0 0 0 60 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 716 863,69 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 716 863,69 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

   0,00   
 

Coût à la place 12 811,67 €     0,00 € 
  

PMP pris en compte en CB 
2021 

   0,00     

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2021 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,30 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 150,59 €    0,00 € 

   Total base actualisée    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 719 014,28 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 49 686,17 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

1 203,78 € 25 200,00 €    0,00 € 129 940,00 € 7 236,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 098,13 € 

            TOTAL CNR 2021 165 677,91 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant  742,50 €             L'autorité de tarification propose 

d'affecter le résultat excédentaire de 743€ 

en diminution des charges d'exploitation 2021 

 

Après affectation : 

la réserve de compensation reste à 72 160€   

 

    

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
933 635,86 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
768 700,45 € 
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DECISION TARIFAIRE N°589 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

EHPAD PUBLIC DU LUC EN PROVENCE - 830101481 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD PUBLIC DU LUC EN PROVENCE (830101481), sise à LE 

LUC et gérée par l’entité dénommée CH DEPARTEMENTAL DU VAR AU LUC (830008819) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 5 330 077,00 € au titre de 2021, dont 

431 977,39 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 444 173,08 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 4 411 698,44 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 70 800,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

847 578,56 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 4 898 099,61 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 3 979 721,05 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 70 800,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

847 578,56 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 408 174,97 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DEPARTEMENTAL DU VAR AU 

LUC (830008819) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830101481 EHPAD PUBLIC DU LUC EN PROVENCE LE LUC    

    Email ET : direction@hv-leluc.com  
       Email EJ : cmsi@hv-leluc.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 230 0 6 0 0 0 0 

    au 31/12/2021 230 0 6 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 4 018 464,46 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 3 714 396,27 €    0,00 € 70 800,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 233 268,19 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 738,10 
04/10/2013 

 
 

 
Coût à la place 11 800,00 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 225,00 
28/09/2020 

 
Validation médecin ARS   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 13,1 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 3 979 721,05 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 39 744,04 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 3 754 140,31 €    0,00 € 70 800,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 225 580,74 € Montant alloué 225 580,74 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 € -2 602,08 €    0,00 €    0,00 € 616 912,45 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

4 614,51 €    0,00 € 230 000,00 €    0,00 € 42 459,99 €    0,00 € 146 860,07 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 8 042,82 € 

            TOTAL CNR 2021 431 977,39 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
5 330 077,00 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
4 898 099,61 € 
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DECISION TARIFAIRE N°590 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

EHPAD PUBLIC PIN ET SOLEIL - 830101507 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD PUBLIC PIN ET SOLEIL (830101507), sise à PIGNANS et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE PIGNANS (830000725) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 2 259 875,00 € au titre de 2021, dont 

332 391,39 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 188 322,92 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 818 555,79 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 67 674,20 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

373 645,01 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 927 483,61 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 486 164,40 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 67 674,20 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-15-00533 - DECISION 830101507 20211215 134



3/3 

Financements 
complémentaires 

373 645,01 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 160 623,63 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE PIGNANS 

(830000725) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830101507 EHPAD PUBLIC PIN ET SOLEIL PIGNANS    

    Email ET : residence-pin-soleil-direction@wanadoo.fr  
       Email EJ : direction@mdrpignans.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 102 0 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2021 102 0 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 615 884,96 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 440 157,57 €    0,00 €    0,00 € 67 674,20 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 108 053,19 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 792,00 
26/06/2018 

 
GALAAD 

 
Coût à la place    0,00 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 231,00 
20/06/2018 

 
GALAAD   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,48 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 486 164,40 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 15 409,69 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 455 567,26 €    0,00 €    0,00 € 67 674,20 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 30 597,14 € Montant alloué 30 597,14 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 265 591,82 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

               

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-15-00533 - DECISION 830101507 20211215 137



3/3 

 
           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

2 046,43 € 49 585,00 € 173 400,00 €    0,00 € 50 577,00 €    0,00 € 53 216,14 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 3 566,82 € 

            TOTAL CNR 2021 332 391,39 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
2 259 875,00 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
1 927 483,61 € 
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DECISION TARIFAIRE N°591 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

EHPAD SAINT JACQUES - 830101515 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT JACQUES (830101515), sise à RIANS et gérée par 

l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE SAINT JACQUES (830000733) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 1 449 734,42 € au titre de 2021, dont 

76 605,81 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 120 811,20 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 193 485,18 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

256 249,24 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 373 128,61 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 116 879,37 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-15-00503 - DECISION 830101515 20211215 141



3/3 

Financements 
complémentaires 

256 249,24 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 427,38 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE SAINT 

JACQUES (830000733) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830101515 EHPAD SAINT JACQUES RIANS    

    Email ET : accueil-mr-rians@laposte.net  
       Email EJ : direction-mr-rians@laposte.net 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 70 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2021 70 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 114 946,72 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 044 085,91 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 70 860,81 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 762,00 
29/10/2017 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place    0,00 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 201,00 
06/07/2017 

 
GALAAD   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 116 879,37 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 11 171,72 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 055 257,63 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 61 621,74 € Montant alloué 61 621,74 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 € - 757,07 €    0,00 €    0,00 € 186 145,50 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

1 404,41 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 63 296,00 €    0,00 € 9 457,58 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 447,82 € 

            TOTAL CNR 2021 76 605,81 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
1 449 734,42 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
1 373 128,61 € 
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DECISION TARIFAIRE N°592 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

EHPAD PUBLIC LA SOURCE - 830101549 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD PUBLIC LA SOURCE (830101549), sise à SALERNES et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD RESIDENCE LA SOURCE (830000741) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 2 047 672,67 € au titre de 2021, dont 

286 741,30 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 170 639,39 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 680 066,52 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

367 606,15 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 760 931,37 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 393 325,22 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

367 606,15 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 146 744,28 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD RESIDENCE LA SOURCE 

(830000741) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830101549 EHPAD PUBLIC LA SOURCE SALERNES    

    Email ET : hbadell@emsp-hautvar.fr  
       Email EJ : jsimart@emsp-hautvar.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 102 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2021 102 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 435 331,67 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 331 461,87 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 103 869,80 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 744,00 
28/06/2018 

 
GALAAD 

 
Coût à la place    0,00 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 216,00 
28/06/2018 

 
Validation médecin ARS   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,48 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 393 325,22 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 14 246,64 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 345 708,51 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 47 616,71 € Montant alloué 47 616,71 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 263 736,35 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

2 046,43 € 42 788,83 € 142 800,00 €    0,00 € 1 950,00 €    0,00 € 93 589,22 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 3 566,82 € 

            TOTAL CNR 2021 286 741,30 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
2 047 672,67 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
1 760 931,37 € 
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DECISION TARIFAIRE N°593 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

POLE GERONTOLOGIQUE DU RIOU BLANC  - 830101556 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée POLE GERONTOLOGIQUE DU RIOU BLANC  (830101556), sise à 

SEILLANS et gérée par l’entité dénommée EHPAD AUTONOME PG DU RIOU BLANC 

(830000758) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 2 370 919,15 € au titre de 2021, dont 

160 282,52 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 197 576,60 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 831 462,73 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 64 456,69 € 0.00 

Hébergement Temporaire 33 746,90 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

441 252,83 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 210 636,63 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 671 180,21 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 64 456,69 €  0.00 

Hébergement Temporaire 33 746,90 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

441 252,83 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 184 219,72 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD AUTONOME PG DU RIOU 

BLANC (830000758) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
 
 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-15-00520 - DECISION 830101556 20211215 156



1/3 

 

NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830101556 POLE GERONTOLOGIQUE DU RIOU BLANC  SEILLANS    

    Email ET : direction@pgrb.fr  
       Email EJ : finances@pgrb.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 122 3 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2021 122 3 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 775 158,22 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 550 432,49 € 33 746,90 €    0,00 € 64 456,69 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 126 522,14 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 758,00 
28/06/2019 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place    0,00 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 212,00 
21/05/2019 

 
GALAAD   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,48 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 671 180,21 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 16 589,63 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 567 022,12 € 33 746,90 €    0,00 € 64 456,69 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 104 158,09 € Montant alloué 104 158,09 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 314 730,69 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

2 447,69 €    0,00 € 61 000,00 €    0,00 € 28 936,26 €    0,00 € 63 632,37 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 4 266,19 € 

            TOTAL CNR 2021 160 282,52 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
2 370 919,15 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
2 210 636,63 € 
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DECISION TARIFAIRE N°594 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

EHPAD PUBLIC FELIX PEY - 830101564 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD PUBLIC FELIX PEY (830101564), sise à SOLLIES PONT et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE FELIX PEY (830000766) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 1 302 612,15 € au titre de 2021, dont 

197 402,27 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 108 551,01 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 022 594,27 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

280 017,88 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 346 360,18 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 066 342,31 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

280 017,88 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 112 196,68 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE FELIX PEY 

(830000766) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830101564 EHPAD PUBLIC FELIX PEY SOLLIES PONT    

    Email ET : Ehpad.felixpey@gmail.com  
       Email EJ : direction.felixpey@gmail.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 78 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2021 78 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 111 990,04 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 033 921,67 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 78 068,37 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 729,51 
23/07/2013 

 
 

 
Coût à la place    0,00 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 222,00 
10/01/2020 

 
Validation médecin ARS   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,48 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 066 342,31 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 11 062,96 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 044 984,63 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 21 357,67 € Montant alloué 21 357,67 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 201 949,51 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 18 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant -241 150,30 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

1 203,78 €    0,00 € 132 600,00 €    0,00 € 7 807,00 €    0,00 € 23 259,37 €    0,00 €    0,00 € 26 722,72 € 3 081,83 € 2 727,57 € 

            TOTAL CNR 2021 197 402,27 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
1 302 612,15 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
1 346 360,18 € 
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DECISION TARIFAIRE N°595 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

EHPAD SAINT MAUR - 830101788 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT MAUR (830101788), sise à TOULON et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION SAINT MAUR (830000824) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 2 792 550,06 € au titre de 2021, dont 

366 153,13 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 232 712,51 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 199 739,17 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 133 538,30 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

459 272,60 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 426 396,94 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 833 586,04 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 133 538,30 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

459 272,60 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 202 199,74 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION SAINT MAUR 

(830000824) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830101788 EHPAD SAINT MAUR TOULON    

    Email ET : maisonretraite-stmaur@wanadoo.fr  
       Email EJ : maisonretraite-stmaur@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 130 0 0 28 0 0 0 

    au 31/12/2021 130 0 0 28 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 988 240,16 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 782 058,70 €    0,00 €    0,00 € 133 538,30 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 72 643,16 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 789,00 
20/05/2019 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place    0,00 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 215,00 
29/04/2019 

 
GALAAD   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,48 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 833 586,04 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 19 068,03 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 801 126,73 €    0,00 €    0,00 € 133 538,30 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 32 459,31 € Montant alloué 32 459,31 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 386 629,44 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

2 608,20 € 46 800,00 € 182 000,00 €    0,00 € 7 178,00 €    0,00 € 123 020,98 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 4 545,94 € 

            TOTAL CNR 2021 366 153,13 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
2 792 550,06 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
2 426 396,94 € 
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DECISION TARIFAIRE N°621 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

EHPAD LES ALIZES - 830212080 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES ALIZES (830212080), sise à SAINT CYR SUR MER et 

gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 1 406 166,56 € au titre de 2021, dont 

51 037,28 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 117 180,55 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 164 826,53 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

241 340,03 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 355 129,28 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 113 789,25 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

241 340,03 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 112 927,44 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830212080 EHPAD LES ALIZES SAINT CYR SUR MER    

    Email ET : lesalizes@orpea.net  
       Email EJ : tarification@orpea.net 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 80 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2021 80 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 132 110,41 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 086 275,40 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 45 835,01 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 758,67 
11/07/2018 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place    0,00 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 220,00 
11/12/2017 

 
Validation médecin ARS   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,48 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 113 789,25 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 11 623,15 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 097 898,55 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 15 890,70 € Montant alloué 15 890,70 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 195 505,02 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

1 605,05 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 21 505,29 €    0,00 € 25 129,44 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 797,50 € 

            TOTAL CNR 2021 51 037,28 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
1 406 166,56 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
1 355 129,28 € 
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DECISION TARIFAIRE N°622 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 CONCERNANT 

EHPAD KORIAN LA LOUISIANE - 830212106 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU          INSTRUCTION N°DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre2021 complémentaire 

à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU             l’arrêté du 15 novembre 2021 fixant le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux 

agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté ministériel fixant pour l’année 2021 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code, 
publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2021 ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductible afférents aux soins ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN LA LOUISIANE (830212106), sise à HYERES et 

gérée par l’entité dénommée SAS LA LOUISIANE (830002283) ; 

 
Considérant la décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2021 de la structure concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2021, 1e forfait global de soins est fixé à 1 944 751,41 € au titre de 2021, dont 

147 279,34 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 162 062,62 € 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 567 304,25 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 67 232,64 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

310 214,52 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 797 472,07 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 420 024,91 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 67 232,64 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

310 214,52 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 149 789,34 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LA LOUISIANE (830002283) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 15/12/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2021 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830212106 EHPAD KORIAN LA LOUISIANE HYERES    

    Email ET : korian.lalouisiane@korian.fr  
       Email EJ : antoine.ruplinger@korian.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-1221-1825-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2020 103 0 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2021 103 0 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2021 

            

Base totale au 01/01/2021 1 518 364,80 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 392 216,59 €    0,00 €    0,00 € 67 232,64 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 58 915,57 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2021 

 725,00 
29/06/2018 

 
GALAAD 

 
Coût à la place    0,00 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2021 

 228,00 
18/05/2018 

 
GALAAD   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,48 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.11 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,48 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 420 024,91 € 
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TARIFICATION 2021 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,07 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 14 896,72 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 407 113,31 €    0,00 €    0,00 € 67 232,64 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart 

Montant 12 911,60 € Montant alloué 12 911,60 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit  
(astreintes) 

Ségur pour les 
médecins 
salariés en 

EHPAD 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Revalorisation salariale 
du SEGUR SANTE 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 251 298,95 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2021 

            

Autotests 
 

Soutien à 
l'investisse-ment 
(Frais financiers + 

systèmes 
d'information + 
investissements 

du quotidien 
EHPAD) 

 
Soutien 
EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Crédits 
exceptionnels 

SURCOUT 
COVID-19 

(RH_Matériel_ 
Logistique et 

autre) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit et 

autres) 

CNR pertes 
hébergement 

Trim 1 

Reprise des CNR 
2020 suite au 

contrôle A 
POSTERIORI des 

surcoûts 
Qualité de vie 

au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Remboursemen
t tests Covid 

2 066,50 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 11 732,24 €    0,00 € 129 878,82 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 3 601,79 € 

            TOTAL CNR 2021 147 279,34 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2021 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2021 

 
1 944 751,41 €  

 
 

    EAP 2022 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2022 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2022 

 
1 797 472,07 € 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant publication de la liste régionale des formations et organismes éligibles
relevant du solde de la taxe d’apprentissage (13%)

au titre de l’année 2022

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel modifiée
par l’ordonnance n°2019-861 du 21 août 2019 ;

VU les articles L6241-2, L6241-4, L6241-5 du Code du travail ;

Vu l’instruction DGEFP/MAAQ/2021/179 du 4 août 2021 relative à l’élaboration et la publication des
listes préfectorales mentionnées aux articles R6241-21 et R6241-22 du Code du travail relatives au
versement du solde de la taxe d’apprentissage ;

VU les listes transmises par les services de l’État pour favoriser le développement des formations
initiales technilogiques et professionnelles, hors apprentissage, et l’insertion professionnelle en région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour l’année 2022 ;

VU la liste communiquée par le Président du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur
concernant les organismes participant au service de l’orientation tout au long de la vie mentionnés au
11e de l’article L6241-5 ;

Vu l’avis rendu le 22 décembre 2021 par le bureau du Comité régional de l’emploi, de la formation et
de l’orientation professionnelle (CREFOP) suite à sa consultation écrite  ;

SUR proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article premier : sont publiées au recueil des actes administratifs de la préfecture de région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour l’année 2022, la liste des formations et organismes éligibles
relevant du solde de la taxe d’apprentissage mises en oeuvre par les établissements mentionnés à
l’article L6241-5 du Code du travail, ainsi que la liste des organismes participant au service public de
l’orientation, implantés en région PACA , susceptibles de bénéficier des dépenses libératoires
mentionnées à l’article L6241-2 du Code du travail.
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Article 2 : Les deux listes peuvent être consultées sur le site internet de la préfecture de région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’adresse suivante : https://www.paca.gouv.fr

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur.

Marseille, le 23 décembre 2021

Pour le Préfet, 
Le secrétaire général adjoint
pour les affaires régionales

Signé

Philippe SCHONEMANN
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2021-12-24-00001

Arrêté pris en application du Décret n°2020-412

du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation

reconnu au préet

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2021-12-24-00001 - Arrêté pris en application du Décret n°2020-412 du 8

avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préet 191



Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2021-12-24-00001 - Arrêté pris en application du Décret n°2020-412 du 8

avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préet 192



Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2021-12-24-00001 - Arrêté pris en application du Décret n°2020-412 du 8

avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préet 193


